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NOTICE D'INFORMATION 
 
 

Séjour Raquettes du 2 février au 7 février 2025 
Prapoutel-les-7-Laux 

 
 
Le séjour est ouvert aux adhérents du Club Pédestre Chabeuillois, randonneurs réguliers 
et titulaires de la licence FFRP 2024/2025. En fonction des places disponibles, il pourra être 
ouvert à des invités, également titulaires de la licence FFRP 2024/2025 avec assurance RC 
ou plus. 
 
Nombre de participants : entre 30 et 38. Toutefois, au-delà de 32 participants, l’inscription ne sera 
validée qu’après vérification de la disponibilité de l’hébergement. 
Déplacements : Car de tourisme 
 
 

PROGRAMME 
Il s’agit d’un séjour de randonnées en raquettes avec accompagnateurs à la journée, avec pique-
nique le midi. Trois groupes de niveau (facile, moyen, difficile) seront constitués. 
Le programme des sorties sera précisé́ ultérieurement par les accompagnateurs sur place et 
pourra changer en fonction de la météo. S’il n’y a pas suffisamment de neige pour les raquettes, 
des randonnées pédestres seront organisées. 
Domaine : avec plus de 120 km de pistes, le domaine skiable des 7 Laux s’étend sur 2 versants, 3 
sites et permet de skier jusqu’à 2400 m d’altitude.  
 
 
Le départ aura lieu le dimanche 2 février 2025 au parking des Courriers Rhodaniens à Saint-Péray. 
Possibilité́ de laisser sa voiture à l’intérieur du parking. L’horaire sera précisé ultérieurement. 

Retour le 7 février 2025 après le déjeuner au VVF pour une arrivée en fin d’après-midi. 
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RECOMMANDATIONS ET ORGANISATION 
Il convient d'être suffisamment entrainé́ pour apprécier pleinement ce séjour destiné uniquement 
aux marcheurs en raquettes. 
Une dizaine de jours avant votre départ, les dernières recommandations vous seront adressées 
pour votre séjour.  
 

HEBERGEMENT 
VVF Massif de Belledonne 
Prapoutel Les 7 Laux 
165 Impasse de l’Ardoisière 
38190 Les Adrets 

Tél. 04 76 08 10 11 
 

COUT DU SEJOUR 
Le coût du séjour est fixé à 620 € par personne en pension complète, en chambre double. 

Ce prix comprend 
• Hébergement en chambre double avec sanitaire ; 
• Pension complète, du dîner du premier jour au déjeuner du dernier jour (vin inclus), et sous 

forme de panier pique-nique pour les sorties Raquettes ; 
• Linge de toilette fourni, lits faits à l’arrivée et le ménage en fin de séjour ; 
• L’accompagnement des sorties avec Guides Accompagnateurs en montagne ; 
• La taxe de séjour, l’immatriculation tourisme auprès de la FFR, les frais de dossier ; 
• Le voyage aller-retour et déplacements sur place du car ; 
• La garantie « assistance » si licence IRA, FRA ou + ; 
• L’animation de soirée. 

Ce prix ne comprend pas 
• Les boissons hors des repas ; 
• Les dépenses personnelles ; 
• Les assurances facultatives (annulation, interruption, bagages, assistance rapatriement) ; 
• D’une manière générale, tout ce qui n’est pas indiqué́ comme « compris ». 

 
 

INSCRIPTIONS 
Les inscriptions sont ouvertes à compter de la réunion d’information qui sera organisée par Gérard 
PAYET. Elles seront définitives une fois retournée la fiche d’inscription complétée, accompagnée 
du bulletin de souscription aux assurances facultatives, et de 3 chèques à l’ordre du Club Pédestre 
Chabeuillois, d’un montant respectivement de 220 €, 200 € et 200 €. 
Le premier chèque sera immédiatement encaissé, les deux autres le seront les 1er décembre 2024 
et 1er janvier 2025. 
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Les personnes intéressées sont invitées à s'associer, deux par deux, en vue d'occuper des 
chambres à 2 lits, préalablement à leur pré-inscription. 

ATTENTION 

Si le nombre d’inscrits est insuffisant, la décision de réaliser ou non ce séjour, sera prise le 
15 décembre 2024. En cas d'annulation, le remboursement sera effectué par l'Association. 

 

FRAIS D'ANNULATION : 
Le voyageur peut annuler son voyage aux conditions financières suivantes : 

- Annulation faite avant le 15/12/2024 : restitution des sommes versées, hors immatriculation 
tourisme et assurances optionnelles ; 

- Annulation faite entre le 15/12/2024 et le 15/01/2025 : retenue de 50 % du montant total du 
séjour, hors immatriculation tourisme et assurances optionnelles ; 

- Annulation postérieure au 15/01/2025 : retenue de 100 % du montant total du séjour. 
 

ASSURANCES FACULTATIVES 
Nous vous recommandons de souscrire, lors de l’inscription, aux assurances individuelles 
facultatives proposées par la FFR, au moyen du bulletin de souscription assurances que vous 
trouverez sur le site de l’association. 
 

CESSION DU SEJOUR : 
Avant le départ, un voyageur peut céder son voyage à un autre participant titulaire d’une 
licence FFRandonnée valide. 
Les sommes versées seront remboursées au participant démissionnaire. Cependant, les 
contributions EIT et   UEIT ainsi que les primes d’assurances éventuellement souscrites resteront 
acquises à la structure organisatrice. Le participant remplaçant devra remplir aussitôt un bulletin 
d’inscription, et s’acquitter sans délai du montant du séjour, des contributions EIT et UEIT et 
éventuellement de primes d’assurances facultatives. 
 
 

 
 

 

Conditions générales de vente et notice sur les assurances consultables à la permanence de l'Association ou 
sur le site de l’association www.rando-pedestre-chabeuil.fr 


